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Règlement du Challenge Raid 

Les 7 et 8 juin 2025 
I. LA PHILOSOPHIE DU CHALLENGE RAID 

Le Challenge Raid est une manifestation collective, pluridisciplinaire à dominante sportive qui prône la convivialité 
dans l’équipe, entre équipes et avec les bénévoles, la solidarité, le respect des lois et le fair play. Il n’y a rien à 
gagner, à part du bon temps et le plaisir d’être ensemble. Se surpasser doit être votre priorité !  

La devise est : la nature, le sport, l’aventure. 

Pour réaliser le Challenge Raid, vous disposerez de 19h à 23h selon les catégories afin de réaliser de 20 à 30 
épreuves, dont l’épreuve finale avec l’ensemble des participants.  

Alors, à vos cartes, à vos sacs à dos et entraînez-vous en équipe… Le Challenge Raid ne sera pas qu’une partie de 
plaisir !!  

II. L’ORGANISATION 

Le Challenge Raid est co-organisé par l’Association pour les Loisirs des Jeunes (A.L.J.) et les Villes de Bondues, 
Bousbecque, Linselles, Roncq et Wervicq-Sud. Ce partenariat s’appuie sur un Comité qui est composé de membres : 
élus et techniciens des 5 villes et des bénévoles de l’A.L.J. Il s’appuie sur des Référents Site, qui gèrent les épreuves 
avec des bénévoles ou des associations. C’est aussi, un lieu de stage pour de nombreux étudiants comme : BTS 
NDRC (Négociation et Digitalisation en Relation Client), management du sport (spécialité évènementiel sportif) ou 
DEUST AGAPSC (Animation et Gestion des activités physiques, sportives ou culturelles). 

III. A QUI S’ADRESSE LE CHALLENGE RAID ? 

En priorité aux jeunes de 8 à 25 ans des villes de Bondues, Bousbecque, Linselles, Roncq et Wervicq-Sud. 
L’organisation a la volonté d’accueillir des participants ayant un handicap (reconnu MDPH). Dans ce cas, il est 
préférable de nous rencontrer avant l’inscription afin d’en discuter et d’envisager des adaptations et l’aide d’un 3ème 
« parrain », terme générique utilisé dans la manifestation et ce présent règlement, pour désigner les marraines ou 
les parrains.  

Il faut être un minimum sportif, avoir l’esprit d’équipe et surtout s’y préparer en équipe. Votre équipe s’engage à 
réaliser l’ensemble des épreuves et à pédaler entre 30 et 50 km de vélo le samedi et le dimanche.  

Afin d’accueillir 896 raiders et parrains, la manifestation se décline en 5 catégories de 32 équipes maximum :  

8-10 ans / 11-12 ans / 13-14 ans / 15-17 ans / 18-25 ans 

IV. QUI GERE LE CHALLENGE RAID ? 

 

Référent de Catégorie : gère une catégorie, la discipline, les points fair play, bonus… 

 

Raider Sage : fait respecter le règlement et supervise le Challenge Raid 

Référent Ville : gère la manifestation sur sa ville et accompagne dans son rôle le Réf Cat. 

Référents, partenariat, sécurité, intendance, résultats, communication, gèrent une partie de 
l’organisation du Challenge Raid 

Personnes Ressources : se sont investies au sein du Comité, dans une partie de la préparation. 
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Référent Site : il gère une ou plusieurs épreuves ou une partie de l’organisation de la manifestation 

 

 

Equipier : bénévole qui aide au bon déroulement d’une épreuve ou d’une partie de l’organisation. 

 

 

Communication : bénévole qui filme, photographie, interview… . 

 

 

V. OU TROUVER LES INFORMATIONS ? 

1. Une grande partie des informations sont contenues dans ce règlement. 

2. Sur le site de l’A.L.J. www.association-loisirs-jeunes.com  

3. Sur les réseaux sociaux  

4. Auprès des 5 services jeunesse ou sport des 5 villes partenaires 

5. Un mail de confirmation de l’inscription est envoyé à chaque adresse que vous avez enregistrée lors de la pré-
inscription. Pensez à vérifier vos indésirables.  

6. Une réunion d’information est obligatoire pour l’un des parrains, le mardi 20 mai à 19h. 

8-10 ans : à LINSELLES, salle Jacques BREL, 57 rue de Tourcoing. 

11-12 ans : à BONDUES, salle Robert SCHUMAN, au fort. 

13-14 ans : à RONCQ, salle Georges CATRY, 8 place Jean Jaurès. 

15-17 ans : à WERVICQ-SUD, Club House du Complexe de la VICTOIRE, rue de la Victoire. 

18-25 ans : à BOUSBECQUE, centre Paul VALERY, rue de Wervicq-Sud.  

Dans l’incapacité de la présence des 2 parrains ou des capitaines, un représentant de l’équipe doit être présent. 

7. Lors de l’accueil du samedi 07 juin, pour les dernières consignes. 

8. Le site de l’A.L.J. adapte sa communication, afin de faciliter les déplacements de vos supporters. 

VI. LES DEROULES 

Samedi 07 juin 

10h30 / 10h50 / 11h10 / 11h30, accueil.  

 2 étapes à réaliser en 20’ :  

1/ Vérification de la composition de l'équipe, marquage de l’équipe, réception des tee-shirts. 

2/ Consignes de sécurité, contrôle du matériel secours et installation des plaques sur les vélos 

 Où et par qui ? :  

 Etape n°1/ par : 

08-10 ans : Cédric & Jean-Louis BEHAGUE, Gaëtan DELBECQUE, Morgan HERVOT, Bérénice LEGUEVAQUES 
à LINSELLES au Complexe Paul Delmotte, avenue Robert Descamps  

11-12 ans : Thierry DESREVEAUX, Franck MEERSEMAN, Frédéric SENEZ, Luc VANDEPEUTE 
à BONDUES au centre de Loisirs des Obeaux, chemin Saint-Georges 

13-14 ans : Vincent DELTOUR, Stéphane LAMBERT, Ghislaine MARIE, Eric PUCHELLE 
à RONCQ au Complexe Joël Bats, rue de Lille 

15-17 ans : Olivier COLLET, Tony DALLE, Florence LESIEUR, Delphine SIMONET 
à WERVICQ-SUD au complexe de la Victoire, rue de la Victoire 

18-25 ans : Olivier BROUTIN, Fabienne, Olivia & Olivier LESAGE 

http://www.association-loisirs-jeunes.com/
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à BOUSBECQUE au complexe Dalle, rue de Linselles 

 Etape n°2/ par : Les motards de votre catégorie, sur le même site. 

12h45, rassemblement pour les dernières consignes avant le démarrage. 

13h, Epreuve n°1. A la fin de celle-ci vous recevrez votre fiche de route avec l’horaire de passage aux 8 épreuves 
programmées, vos liaisons V.T.T. (non chronométrée et dans le respect du code de la route) et votre carte. Un V.T.T. 
chrono surprise est inclus dans vos parcours de V.T.T. liaison. 

Seules 8 épreuves sont indiquées sur le plan (durée de 15 à 40 minutes). 

19h limite d’accueil sur tous les sites épreuves. 

19h15 toutes les équipes doivent être rentrées sur le site de la Ville d’accueil de la catégorie. 

19h à 20h30 Restauration chaude offerte par l’organisation, sur la ville d’accueil. Installation de votre bivouac. 

Samedi 07 juin soirée 

20h45 :  rassemblement 

21h :  épreuves du soir en salle & en extérieur 

8-10 ans 11-12 ans 13-14 ans  15-17 ans 18-25 ans : 8 épreuves  

23h30 à 01h : début envisagé du bivouac sur le site de la ville d’accueil, selon le programme et la catégorie. 

Dimanche 08 juin 

7h : lever des raiders 

7h-8h : petit déjeuner prise en charge par l’organisation, sur chaque ville d’accueil. 

8h15 : diffusion des feuilles de route, des cartes avec les liaisons V.T.T. (non chronométrée et dans le respect du 
code de la route). 

8h30 :  début des 10 épreuves programmées. A vous de gérer votre temps de repas. Un nouveau V.T.T. chrono 
surprise est intégré à vos parcours de V.T.T. liaison 

18h15 : début de la fermeture des sites épreuves, sauf à Linselles 

18h30 :  fermeture de tous les sites 

19h : épreuve finale pour tous à Linselles, stade Paul Delmotte 

19h15 :  remise des résultats, stade Paul Delmotte 

20h :  fin probable de la remise. MERCI A TOUS de rester jusqu’au bout, pour respecter la remise des résultats 
aux participants des 5 catégories. 

 Le sac de récompense par équipe est donné uniquement à la fin de la cérémonie à l’un des parrains de 
l’équipe. 

Informations complémentaires 

Lieu de la restauration  

8-10 ans 18-25 ans : en salle  

11-12 ans 13-14 ans 15-17 ans  : à l’extérieur et il y a une salle en repli 

Lieu du bivouac  

8-10 ans : Stade Paul Delmotte, à Linselles  

11-12 ans : Espaces verts de l’école des Obeaux, à Bondues 

13-14 ans : Complexe Joël Bats, à Roncq 

15-17 ans : Espaces verts du complexe de la Victoire, à Wervicq-Sud 

18-25 ans : Espaces verts du complexe Dalle, à Bousbecque 



MAJ – le 20 mars 2025 

 

P
ag

e4
 

VII. LE PROGRAMME 

Le programme proposé doit être validé par la Préfecture du Nord et dépend des conditions climatiques. 

Le certificat médical type contient le programme et les aspects physiques des épreuves. 

Le Comité Organisateur se réserve le droit de modifier ou d’annuler une épreuve. 
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VIII. INSCRIPTIONS 

Ouverture du site www.association-loisirs-jeunes.com, le vendredi 28 mars à 12h et clôture le mardi 22 avril 2025 
à 12h. 

VEUILLEZ prendre le temps de bien lire le règlement, de bien préparer l’ensemble des pièces justificatives, 
en les nommant bien distinctement, afin de ne pas vous tromper. 

Si vous avez une question et que la réponse se trouve dans le règlement, notre réponse sera 
automatiquement : « Veuillez prendre le temps de bien le règlement ». 

La constitution du dossier est vraiment la 1ère épreuve du Challenge Raid 

La 1ère étape est de pré-inscrire l’équipe sur le site www.association-loisirs-jeunes.com.  

A. Cela consiste à enregistrer le nom de l’équipe et les renseignements administratifs de l’équipe.  

B. A déposer sur le site de préférence en PDF ou à défaut en photo (le comité se garde le droit de vous réclamer 
le PDF) :  

 A quoi sert le Golden Challenge Pass ? Les raiders non retenus lors du tirage au sort de l’an passé, ont tous 
reçu le Golden Challenge Pass, par mail, le 25 mars. Il permet cette année, si vous constituez une équipe avec au 
moins de 2 autres raiders ayant un Golden Challenge Pass, et si votre dossier est complet, d’être retenu sans passer 
par le tirage au sort. 

 Pour les catégories 8-10 ans, 11-12 ans & 13-14 ans, selon la composition de votre équipe, vous devez 
exprimer votre souhait de changer de catégorie dans le cas d’un nombre de dossiers trop important (au-delà de 
32) dans votre catégorie initiale. Attention en 13-14 ans, si vous souhaitez passer en 15-17 ans, les 2 parrains 
doivent avoir au moins 21 ans. 

 POUR TOUS, de vos cartes d’identité (R/V) ou passeport, du règlement signé et des autorisations parentales 
et raiders (idem pour les parrains) et si nécessaire un justificatif de domicile pour les raiders des 5 villes partenaires. 

 Pour toutes les catégories, les brevets de natation comportant le nom du maitre-nageur sauveteur, 
son n° de BEESAN, sa signature et le tampon de la Ville ou piscine. 

ATTENTION, en cas de doute ou de mauvaise qualité des documents produits, le comité organisateur 

se réserve le droit de ne pas prendre en compte votre dossier. 

Les équipes ne répondant pas aux critères d’inscription et qui souhaiteraient se positionner doivent se pré-
inscrire en cochant : "Pré-inscription Hors critères" dans le formulaire de la catégorie sélectionnée. Votre 
dossier sera étudié en fonction des places restantes suite à la vérification des autres dossiers, et du bien fondé 

de votre demande. 

Nous nous efforçons d’accueillir tout le monde. Nous nous adaptons avec vous. N’oubliez pas de cocher 
l’option correspondant à votre situation afin de bénéficier d’adaptation. Un rendez-vous sera fixé après 
la clôture de l’étape n°1. 

Pour les équipes avec au moins un raider porteur de handicap, nécessitant l’aide d’un accompagnateur, 
vous êtes considérés comme recevables, pour les critères d’habitation et d’âge. Si votre dossier est complet, vous 
êtes dispensés du tirage au sort. 

Vous recevrez à la fin du formulaire, un mail de validation de votre dépôt de dossier et des consignes. Pensez à 
vérifier vos courriers indésirables !!  

Le seul avantage que vous avez à déposer vite votre dossier, c’est que vous bénéficierez d’un contrôle uniquement 
de la qualité des pièces. Votre Référent de catégorie se permettra de vous envoyer un mail pour vous demander 
une pièce lisible, si cette dernière ne l’est pas. 

La 2ème étape est la vérification du dossier les 22 et 23 avril, par les membres du Comité. S’il y a plus de 32 
dossiers recevables dans une catégorie, alors un tirage au sort « définitif » sera organisé en interne, sous la 
surveillance des Raiders Sages et diffusé sur les réseaux sociaux de l’A.L.J., le mercredi 23 avril à 15h.  

Pour échapper au tirage au sort, si vous avez émis l’hypothèse lors de l’inscription, de changer de catégorie parce 
que le critère d’âge de vos raiders et parrains le permet. Un mail sera envoyé aux 6 adresses mail de l’équipe pour 
vous informer de la possibilité de changer de catégorie afin d’échapper au tirage au sort. Les premières équipes 
répondant au courriel seront retenues. 

Si le nombre de 32 dossiers validés n’est pas atteint, alors pour les dossiers en instance, un mail sera envoyé à 
l’ensemble des adresses mails enregistrées de l’équipe, stipulant les pièces faisant défaut. Là aussi, c’est la règle du 
plus rapide qui sera appliquée. 

Nom des équipes : si plusieurs équipes ont le même nom, c’est la première validée qui conserve son nom, le ou les 
autres équipes concernées pourront donner le nouveau nom de leur équipe lors de la réunion des parrains, au plus 

http://www.association-loisirs-jeunes.com/
http://www.association-loisirs-jeunes.com/
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tard. Pour le tirage au sort nous ajouterons 2 prénoms de l’équipe, au nom des l’équipe (ex : les raidingues Alex & 
Zélie), afin que vous puissiez vous différencier. 

Vous recevrez le 24 avril, un mail de confirmation afin de passer à l’étape n°3. Lequel contient les certificats 
médicaux types. Pensez à vérifier vos courriers indésirables !!  

La 3ème étape concerne les équipes retenues : Vous disposez d’un peu plus de 3 semaines !! 

3.1 Avoir déposé sur le site de l’A.L.J. pour le dimanche 18 mai 18h.  

- Votre blason d’équipe ou photo d’équipe 

- Votre choix « d’épreuve joker »  

- Votre horaire pour l’accueil du samedi matin 

- Vos certificats médicaux types (Pensez à prendre un rendez-vous pour être dans les délais - ) 

- Le paiement de votre équipe de préférence en une seule fois et via l’application Hello Asso, ou UN chèque à 
remettre lors de la réunion (Indiquez au dos nom de l’équipe et catégorie), 

3.2  PARTICIPER à la réunion des parrains, le mardi 20 mai à 19 h (cf. article V.). Dans l’incapacité de la présence 
des 2 parrains ou des 2 capitaines, un représentant de l’équipe doit être présent. 

Si l’étape n°3 n’est pas respectée dans l’ensemble, l’équipe sera remplacée par une équipe en liste d’attente, dès 
le 21 mai. 

Aucun remboursement ne sera effectué en cas de désistement de l’équipe avant le Challenge Raid, même pour des 
raisons médicales. Toutefois, l’A.L.J. propose son aide pour mettre en lien des raiders ou parrains seuls, afin de 
compléter l’équipe ou de remplacer l’un des membres. 

En cas d’annulation du Challenge Raid, en cas de force majeure ou en cas d’arrêté quel qu’il soit n’autorisant pas la 
réalisation de la manifestation, le montant du remboursement sera fixé de façon à permettre à l’organisation de 
faire face à l’ensemble des frais irrécupérables engagés à la date de l’annulation. En outre, toute épidémie qui aurait 
pour effet d’interdire la manifestation, est considérée comme un cas de force majeure. L’équipe est libre de souscrire 
à toute assurance, afin d’être remboursée. 

Critères pour inscrire une équipe : 

 
 

Catégorie 8-10 ans 11-12 ans 13-14 ans 15-17 ans 18-25 ans
Composition 4 raiders 4 raiders 4 raiders 4 raiders 4 raiders

Né(e)s en
Avant 07 juin 

2017, 2016, 2015, 

2014

2014, 2013, 2012 2012, 2011, 2010
2010, 2009, 2008, 

après le 07 juin 

2007

entre 1999 & 

avant le 07 juin 

2007

3 raiders / 4 3 raiders / 4 3 raiders / 4 2 raiders / 4 2 raiders / 4

Et
2 parrains ou 

marraines 

majeurs

2 parrains ou 

marraines 

majeurs

2 parrains ou 

marraines 

majeurs

2 parrains ou 

marraines de 21 

ans & +

Nbr d'équipes 32 32 32 32 32 

Tarif raider 5 villes 

partenaires
23 € 28 € 33 € 38 € 43 €

Tarif raider autres 

villes
30 € 35 € 40 € 45 € 50 €

Tarif parrain 20 € 20 € 20 € 20 €

25 m

Nous nous efforçons d'accueillir tout le monde, n'hésitez pas à nous contacter.                     

Guillaume 06 37 77 56 80

Critères d'inscription au Challenge Raid des 07 & 08 juin 2025

Habitant dans l'une 

des 5 villes 

partenaires

Une équipe = 1 seul dossier, même si l'équipe peut s'inscrire dans 2 catégories. Sinon, exclusion 

des 2 dossiers.

Pièces à fournir par TOUS (raiders & parrains) : Carte d'identité (R/V) ou passeport*, Règlement lu & 

approuvé & signé, Autorisation des raiders, des parents, des parrains.
Lors de l'inscription

* Si l'adresse du raider est différente de celle de la pièce d'identité présentée, alors il est 

nécessaire de présenter une attestation de domiciliation (sécurité sociale, scolaire, 

Pièces à fournir par TOUS (raiders & parrains) pour le 14 mai à 12h : Certificat médical TYPE et SEUL 

paiement pour l'équipe (1 chèque ou via le site avec Hello asso) + des plus…

Pièces à fournir par TOUS (raiders & parrains)

50 m
Brevet de natation

RECEVABLE UNIQUEMENT LES BREVETS DE NATATION AVEC N° DU MNS et signature / 

TAMPON 

Si votre dossier est 

complet et retenu
* AUCUNE LICENCE SPORTIVE NE SERA ACCEPTEE 

Inscription sur www.association-loisirs-jeunes.com à partir du 22 mars 12h jusqu'au 22 avril 12h
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IX. L’équipe 

L’équipe est UN. Elle est composée de 4 raiders pour toutes les catégories et 2 parrains de plus de 21 ans pour 
les 15-17 ans et de 2 parrains de 18 ans et plus, pour les 3 autres catégories. Si l’un des membres ne respecte 
pas le règlement, c’est l’équipe qui perdra une partie de ses points fairplay. 

Il est impossible de débuter le Challenge Raid à 3 raiders et l’absence d’un parrain entraine l’exclusion de l’équipe 
dans les catégories 8-10 ans, 11-12 ans, 13-14 ans et 15-17 ans. 

Le rôle des 2 parrains est d'accompagner l'équipe dans la totalité de la manifestation, de la guider, mais aussi de 
montrer l'exemple et d'avoir un rôle pédagogique.  

Leur présence est indispensable durant tout le Challenge Raid.  

Les parrains sont responsables des jeunes qu’ils encadrent, et doivent tout faire pour les amener à adhérer à la 
philosophie du Challenge Raid.  

Les parrains s’engagent à : 

A. Entretenir l’esprit d’équipe, de coopération, d’autonomie et d’entraide au sein de l’équipe et avec l’ensemble 
des participants à la manifestation. 

B. Rester groupés en équipe pendant les liaisons V.T.T. ainsi que lors des épreuves. 

C. Respecter et faire respecter les consignes de sécurité (code de la route) et les règles établies à chaque 
épreuve. C’est pourquoi, les parrains doivent être en pleine capacité physique afin d’assurer pleinement leur 
rôle et réaliser les épreuves. 

Le rôle de l’accompagnateur est de permettre aux raiders porteurs de handicaps de réaliser la 
manifestation de la façon la plus agréable possible et permettre à l’équipe d’aller jusqu’au bout. 
L’accompagnateur est doté d’un tee-shirt de couleur différente des raiders et des bénévoles afin de bien 
l’identifier. En tant qu’accompagnateur, il doit laisser la place de parrains à ces derniers et favoriser la 

bonne entente entre tous. Selon la situation, l’organisation tolère la présence de plusieurs accompagnateurs lors 
des déplacements en vélo, période la plus fatigante, voire des aménagements de trajets, juste pour le duo « Raider 
à mobilité réduite et l’accompagnateur ». 

L’équipe s’engage donc à respecter le règlement. 

X. POINTS 

A. Les points fairplay 

Ce règlement est volontariste et soutient les équipes qui jouent le jeu et respectent donc la philosophie du Challenge 
Raid : Chaque équipe dispose de 5 000 points fairplay, dès le commencement.  

Comment conserver vos points fairplay ? 

1. En respectant les parcours de V.T.T. Liaison et le CODE DE LA ROUTE. C’est pour votre sécurité, pour fluidifier 
les accueils aux épreuves et vous faire découvrir la nature de la Vallée de la Lys. Réaliser l’ensemble des points 
photos demandés le samedi et pour le dimanche envoyer vos screens de vos trajets, d’après l’application de 
votre choix (Décathlon Outdoor, All trail, Strava…) 

Catégorie 8-10 ans 11-12 ans 13-14 ans 15-17 ans 18-25 ans
Composition 4 raiders 4 raiders 4 raiders 4 raiders 4 raiders

Né(e)s en
Avant 07 juin 

2017, 2016, 2015, 

2014

2014, 2013, 2012 2012, 2011, 2010
2010, 2009, 2008, 

après le 07 juin 

2007

entre 1999 & 

avant le 07 juin 

2007

3 raiders / 4 3 raiders / 4 3 raiders / 4 2 raiders / 4 2 raiders / 4

Et
2 parrains ou 

marraines 

majeurs

2 parrains ou 

marraines 

majeurs

2 parrains ou 

marraines 

majeurs

2 parrains ou 

marraines de 21 

ans & +

Nbr d'équipes 32 32 32 32 32 

Tarif raider 5 villes 

partenaires
23 € 28 € 33 € 38 € 43 €

Tarif raider autres 

villes
30 € 35 € 40 € 45 € 50 €

Tarif parrain 20 € 20 € 20 € 20 €

25 m

Nous nous efforçons d'accueillir tout le monde, n'hésitez pas à nous contacter.                     

Guillaume 06 37 77 56 80

Critères d'inscription au Challenge Raid des 07 & 08 juin 2025

Habitant dans l'une 

des 5 villes 

partenaires

Une équipe = 1 seul dossier, même si l'équipe peut s'inscrire dans 2 catégories. Sinon, exclusion 

des 2 dossiers.

Pièces à fournir par TOUS (raiders & parrains) : Carte d'identité (R/V) ou passeport*, Règlement lu & 

approuvé & signé, Autorisation des raiders, des parents, des parrains.
Lors de l'inscription

* Si l'adresse du raider est différente de celle de la pièce d'identité présentée, alors il est 

nécessaire de présenter une attestation de domiciliation (sécurité sociale, scolaire, 

Pièces à fournir par TOUS (raiders & parrains) pour le 14 mai à 12h : Certificat médical TYPE et SEUL 

paiement pour l'équipe (1 chèque ou via le site avec Hello asso) + des plus…

Pièces à fournir par TOUS (raiders & parrains)

50 m
Brevet de natation

RECEVABLE UNIQUEMENT LES BREVETS DE NATATION AVEC N° DU MNS et signature / 

TAMPON 

Si votre dossier est 

complet et retenu
* AUCUNE LICENCE SPORTIVE NE SERA ACCEPTEE 

Inscription sur www.association-loisirs-jeunes.com à partir du 22 mars 12h jusqu'au 22 avril 12h
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2. En portant le tee-shirt du Challenge Raid durant toute la manifestation (sauf épreuves nautiques), afin de 
reconnaître les participants. 

3. En participant à la manifestation dans un bon état d’esprit : Respect des bénévoles, des sites, des équipes et 
des supporters.  

4. En respectant la nature, sur vos parcours, sur les sites. 

5. En apportant à la fin de la manifestation, vos plaquettes vélos au point d’accueil. 

Qui peut retirer vos points fairplay ? 

Vos Référents Catégorie (Réf. Cat.) ou les Raiders Sages sur constatations par eux ou par un bénévole. 

Barème des retraits cumulables : 1ère = rappel à la philosophie, 2ème = 500 pts, 3ème = 1 000 pts, 4ème = 2 000 
pts, 5ème = 4 000 pts, 6ème = exclusion. 

B. Le joker 

Un joker peut être joué sur l’une des épreuves programmées, à déterminer lors de la validation de l’inscription de 
l’équipe, étape n°3. Les points de cette épreuve sont doublés. 

C. Les points bonus 

Vos déguisements et vos cris d’équipe seront valorisés sur la durée de l’évènement. Chacun peut vous ramener 
1 000 points (soit 2 000 points en tout). 

En 15-17 ans et 18-25 ans, le challenge réseau (facebook et instagram) vous permet d’obtenir 1 000 points si 
vous montrez au Réf Cat avant le dimanche 17h, que vous nous suivez. 

D. Les points épreuves 

Une épreuve rapporte 1 000 points pour la 1er place, la 2ème 900 pts, la 3ème 820 pts, la 4ème 760 pts, la 5ème 720 
pts et ensuite une baisse de 20 pts est effectuée à chaque place (32ème = 180 pts).  

La règle des ex-aequo est appliquée. 

Soit pour TOUS : 30 épreuves + 1 joker = 31 000 pts + 5 000 pts fairplay = 36 000 pts 

8-10 ans - 11-12 ans & 13-14 ans : + 2 000 pts bonus = 38 000 pts 

15-17 ans & 18-25 ans : + 3 000 pts bonus = 39 000 pts 

XI. CLASSEMENT 

A. Rattrapage 

En cas de dégâts matériels ou d’accident corporel, une épreuve peut être recommencée après accord de 
l’organisateur. En cas d’impossibilité, le Référent résultats & le RAIDER SAGE décideront au cas par cas des suites 
qui seront données pour l’équipe. 

B. Abandon justifié  

En cas d’abandon justifié et accordé par le Médecin du RAID et validé par le RAIDER SAGE et votre Référent de 
Catégorie, une équipe peut terminer le Challenge Raid avec 3 raiders : le résultat ou la règle sera adapté par le 
Référent Site. Charge aux raiders de présenter l’accord du RAIDER SAGE ou le certificat médical du Médecin du 
RAID, aux épreuves suivantes. Les Référent Site le signaleront sur la fiche de pointage. En cas d’abandon justifié 
d’un parrain sur avis du Médecin du RAID, lors des épreuves, l’équipe peut poursuivre avec un nouveau parrain qui 
doit être impérativement reçu par le Médecin du Challenge Raid. 

C. Abandon non justifié  

Dans le cas d’abandon non justifié ou de non-participation d’un raider ou d’un parrain à une épreuve, sans accord 
du RAIDER SAGE ou du Médecin du RAID, l’équipe est exclue et ne sera plus acceptée sur les épreuves.  

D. Ex-æquo  

En cas d’égalité pour l’une des 3 premières places au classement général, les équipes seront départagées de la 
façon suivante : 1/ Le plus de points conservés au fairplay, 2/ Le plus de points bonus, 3/ Le plus de points joker, 
4/ Une épreuve départagera les ex-æquo. 
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E. Exclusions  

 En cas de non-respect de la philosophie du Challenge Raid décrite dans le préambule, le Raider Sage se 
garde le droit de retirer tout ou une partie des points fairplay de l’équipe, voire de l’exclure. L’équipe est responsable 
des supporters qui l’accompagne, donc tout comportement mal approprié d’un supporter lors des épreuves, toute 
aide sur les épreuves, y compris les V.T.T. liaison, enclanche cette possibilité d’exclusion. 

 En cas de litige, le Comité Organisateur est seul décideur. Il se réserve le droit d’exclure toute équipe ne 
respectant pas le règlement. 

 En cas de non-respect du protocole sanitaire, l’exclusion sera systématique et sans appel. Elle peut être 
prononcée par les Réf. Cat. ou les Raiders Sages. 

XII. RESULTATS 

Ils sont proclamés vers 19h15. La cérémonie fait suite à l’épreuve finale où toutes les équipes sont rassemblées au 
stade Paul Delmotte, avenue Robert DESCAMPS à LINSELLES. 

Par respect pour le travail fourni, les partenaires, les bénévoles et l’ensemble des participants, il vous appartient de 
rester à l’ensemble de la cérémonie qui se conclue par un verre de l’amitié. 

Sont mis à l’honneur une équipe « fair play » par catégorie. 

Une récompense par raider est offerte par l’organisation et peut être complétée par des dons de nos partenaires :  

   
 

Le sac de récompense numéroté de l’équipe est à récupérer à la fin de la cérémonie, auprès de l’un des Réf Cat, 
par l’un des parrains ou le capitaine. 

Les 3 premières équipes de chaque catégorie reçoivent un trophée, par raider. 

Seul le classement général sera disponible sur le site. 

XIII. ASSURANCE ET SECURITE 

- Tous les membres de l’équipe doivent être couverts par une assurance individuelle accident, et une assurance 
responsabilité civile afin de couvrir les dommages aux personnes et aux biens qu’ils pourraient commettre dans 
le cadre de l’épreuve, et s’assurer pour les dommages susceptibles de l’atteindre personnellement (incapacité 
permanente, accident corporel des participants ou détérioration du matériel).  

- Toute personne ne bénéficiant pas de convention de remboursement avec la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie française s’engage à prendre à sa charge tous frais d’évacuation, d’hospitalisation et autres résultant 
de sa participation au Challenge Raid. 

- L’équipe doit respecter la loi, le code de la route, l'environnement, le matériel mis à disposition. 

- L’organisation a souscrit une assurance responsabilité civile organisateur, conformément à la législation en 
vigueur, pour la durée de l’épreuve. Cette assurance ne couvre en aucun cas le rapatriement de concurrents 
malades ou blessés.  

- En cas de doute de l’état de santé d’un participant, l’organisation se garde le droit de le stopper, ainsi que son 
équipe, afin de procéder via l’un des médecins du Challenge Raid à une batterie de tests permettant d’avoir la 
certitude que l’état de santé du participant est en conformité avec l’exigence physique nécessaire à la réalisation 
du Challenge Raid. 

- Les Raiders Sages & les médecins, peuvent procéder aléatoirement à des tests d’alcoolémie. Si ce dernier est 
positif, exclusion immédiate de l’équipe & le participant testé sera pris en charge par la protection civile. 

- La protection civile est présente sur tous les sites durant toute la manifestation. 

- Une équipe de médecins est présente durant tout le temps des épreuves. Ce sont eux qui peuvent vous dispenser 
de réaliser une épreuve ou plus, selon vos conditions physiques. Dans ce cas, un certificat vous sera remis. C’est 
à vous de le présenter, aux Référents Site, afin qu’il soit pris en compte. 

- Télécharger « MY GPS COORDINATES », cette application permettra aux secours de vous localiser plus 

rapidement. Et enregistrez le n° d’urgence de la Protection Civile pour le week-end : 07 60 41 00 06  

- Une équipe de motards est présente durant tout le week-end. Ils sont là pour vérifier que vous prenez bien les 
chemins de campagne, que vous respectez le code de la route, que vous respectez les consignes pour rouler 
en équipe. 
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- En cas de dégât matériel appelez le Réf. Motards au 06 78 19 64 18. Une assistance sera mise en route. 

- Certaines liaisons empruntent des propriétés privées dont les occupants acceptent la gêne inhérente au 
Challenge Raid. Il va de soi que le respect de ces propriétés privées et de leurs propriétaires est une exigence 
absolue. 

- L’organisation n’est pas responsable du V.T.T. et autres effets personnels des raiders et décline toute 
responsabilité en cas de détérioration, de perte ou de vol. 

- En raison de VIGIPIRATE, la sécurité doit être renforcée. Veuillez ne pas laisser trainer vos sacs, les ouvrir si des 
bénévoles le demandent. Sur certain site, il y aura des contrôles de réalisés par des bénévoles en gilet 
« sécurité ». 

XIV. PROTOCOLE SANITAIRE 

Si nécessaire, il sera affiché 15 jours avant l’évènement et ajusté jusqu’au commencement en accord avec la 
Préfecture. Il prendra en compte les protocoles de chaque fédération et à défaut de celui de la DDCS pour les 
accueils collectifs de mineurs. 

Vous vous engagez à ne pas participer en cas d’apparition des symptômes ou cas contact avant l’évènement et à 
prévenir l’organisateur 06 37 77 56 80. 

Faire preuve de civisme en s’engageant à prévenir le référent Covid-19 de l’organisation en cas de déclaration de 
la maladie après la course. 

XV. MATERIEL 

L’équipement est spécifié sur www.association-loisirs-jeunes.com  

Chaque membre de l’équipe doit disposer : 

- 1 V.T.T. ou 1 V.T.C. (non assisté) en bon état disposant d’un frein avant et arrière, tout autre vélo est interdit. 
Conseil : prévoir 1 V.T.T. de secours par équipe. 

- 1 kit de réparation, 1 antivol, 1 gourde, 2 à 4 attaches afin d’accrocher vos plaques de vélos remise le samedi 
matin et à rendre à la fin de l’évènement,  

- 1 casque vélo aux normes C.E. EN 1078 pour les épreuves V.T.T. et les liaisons, ainsi que pour toutes autres 
épreuves jugées nécessaires par le Comité Organisateur (C.O.). 

- 1 porte carte pour au moins un parrain ou capitaine de l’équipe & un support pour le téléphone pour le 2ème 
parrain ou capitaine. 

- Des vêtements de sports adaptés aux conditions climatiques et un sac à dos pour les transporter.  

- 1 nécessaire aux repas (couverts, assiette, bol et verre). Pas de vaisselle jetable. 

- 1 paire de lunettes de soleil pour l’épreuve finale. 

L’équipe doit avoir :  

- 1 couverture de survie. 

- 1 kit de premier secours. 

- 3 tentes maximum (Parrains/filles/garçons), en 18-25 ans seulement 2 tentes. Il est envisageable de rassembler 
deux équipes, afin de limiter le nombre de tentes. 

- 1 à 2 téléphones portables pour les points photos du samedi et les screens des parcours sur l’appli de votre 
choix. Prévoir le chargeur ou batterie externe. 

- 2 à 3 lampes (bivouac, CO…) 

Matériel spécifique : cette liste sera complétée lors de la réunion des parrains 

8-10 ans : 1 maillot de bain ou caleçon, et une vieille paire de tennis, pour le paddle quizz et pour la glissade 
abdominable. 

11-12 ans : 1 maillot de bain ou caleçon, et une vieille paire de tennis, pour le radeau. 

13-14 ans : 1 maillot de bain ou caleçon, et une vieille paire de tennis, pour le radeau et un polo à longue manche 
(BMX) (Samedi).1 maillot de bain (caleçon interdit à la piscine de Roncq) et un bonnet de bain, pour le parcours 
aquatique (Dimanche). 

15-17 ans : 1 maillot de bain ou caleçon, et une vieille paire de tennis, pour le paddle quizz et pour la glissade 
abdominable. 

http://www.association-loisirs-jeunes.com/
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18-25 ans : 1 maillot de bain ou caleçon, et une vieille paire de tennis, pour le radeau et pour la glissade 
abdominable. 

XVI. ALIMENTATION 

Prévoir un pique-nique pour le samedi & dimanche midi, des coupe-faim & des boissons pour le week-end. 

Soutenez notre démarche environnementale en favorisant des pique-niques maison contenus dans des récipients 
recyclables et veuillez prévoir 1 sac poubelle afin de laisser les sites propres. 

Nous vous conseillons de recharger vos gourdes régulièrement au robinet des différentes salles près des épreuves 
programmées. 

XVII. ENVIRONNEMENT 

Le respect de l'environnement est une condition nécessaire pour permettre la pérennité du Challenge Raid. Ces 
derniers doivent contribuer à la prise de conscience générale de la fragilité des milieux naturels. Le Comité 
d’Organisation reconnait aussi avec lucidité qu’il y a des impacts inévitables et il s’engage à réduire au maximum 
son impact.  

Tous ensemble, nous devons être ambassadeurs pour la promotion et la préservation des espaces naturels. Ainsi, 
il est formellement interdit de jeter des déchets ailleurs que dans les poubelles réservées à cet effet. Il est nécessaire 
de ne pas couper les chemins au risque de provoquer une érosion dommageable des sites ou même de passer dans 
des propriétés privées, et de préserver la flore, respecter la faune en évitant les bruits intempestifs. Nous 
encourageons vos supporters à opter pour le co-voiturage ou mieux le vélo. 

XVIII. DROIT A L’IMAGE 

Du fait de son engagement, chaque participant autorise expressément les organisateurs à utiliser les images fixes 
ou audiovisuelles sur lesquelles il pourrait apparaître, prises à l’occasion de sa participation aux épreuves, sur tous 
supports y compris les documents promotionnels et / ou publicitaires. 

Toute communication de votre part sur l’évènement ou utilisation d’images de l’événement devra se faire dans le 
respect du nom de l’évènement et avec l’accord officiel de l’organisation. 

XIX. CNIL 

Selon la loi informatique et liberté du 6 août 1978 (loi française), et conformément au nouveau Règlement Général 
sur la Protection des Données (RGPD UE 2016/679), tout concurrent dispose d’un droit d’accès et de rectification 
des données le concernant. 

Les informations recueillies par le biais du formulaire de pré-inscription, sont enregistrées dans un fichier informatisé 
qui est géré par le service jeunesse de la ville de Linselles, qui sert à la gestion des inscriptions et de la manifestation 
(déclaration à l’assurance…).  

Les données collectées seront communiquées aux seuls destinataires suivants : Association pour les Loisirs des 
Jeunes et la ville de Linselles service Jeunesse. 

Les données personnelles sont conservées pendant 5 années, à des fins d’information des activités de l’A.L.J, et de 
statistiques pour l’évènement. Les justificatifs (carte d’identité, brevet de natation…) sont conservées un mois après 
la manifestation. Elles sont détruites, sauf pour les dossiers des participants ayant fait l’objet d’une ouverture d’un 
suivi à l’assurance.  

Toutefois, vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement, récupérer 
votre dossier papier ou exercer votre droit à la limitation du traitement de vos données, sur simple demande à 
jeunesse@ville-linselles.com ou au 03 20 28 04 14 ou sur demande écrite à : A.L.J. – Challenge Raid – 12, rue de 
Bousbecque – 59126 Linselles 

Consultez le site cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits. 

Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez 
contacter le service DPD mutualisé (dpd-mutualisés@lillemetropole.fr).  

XX. EVALUATION 

Votre avis compte, ainsi que celui des bénévoles et des partenaires. Vous recevrez dans les jours qui suivent la 
manifestation, une google form. Nous tenons compte des remarques majoritaires. Merci d’avance pour votre 
contribution. 

 

 

mailto:jeunesse@ville-linselles.com
mailto:dpd-mutualisés@lillemetropole.fr
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XXI. ETHIQUE DU CHALLENGE RAID ou du Spin Off 

Toute manifestation ostentatoire de messages ou d’images à caractère politique ou religieux, au cours de 
l’événement est interdite. 

L’inscription des participants entraîne leur acceptation sans condition du présent règlement, ainsi que des divers 
documents et annexes, tous assimilés au règlement de l’épreuve, et en avoir accepté les termes sans réserve. 
 

N.B. : Nous comptons sur les parents pour expliquer la rigueur de ce règlement à leur enfant. 

L’Association pour les Loisirs des Jeunes, 12 rue de Bousbecque – 59126 Linselles 

03 20 28 04 10 – alj-linselles@orange.fr – www.association-loisirs-jeunes.com 

Merci à nos partenaires de permettre au Challenge RAID de fêter ses 30 ans ! 

 

Autorisation Parrain ou Marraine n°___ / 2  

de l’équipe : ______________________________________ 

Je soussigné(e) Nom _____________________________________ Prénom ___________________________________ 

Né(e) à ____________________________________________, le ____/ ____/ _________ 

Déclare 
 Avoir pris connaissance du règlement général du Challenge Raid, m'engage à le respecter et à assumer mon rôle 
pendant toute la durée de l’évènement. 

 M’engager à participer à l’ensemble des épreuves du Challenge Raid, sans restriction médicale, soit 36 heures 
d’efforts. 

 M’engager à me préparer physiquement afin d’assumer pleinement mon rôle. 

 Accepter la délégation d’autorité confiée par les parents des raiders de l’équipe durant la manifestation 
et déclare gérer l’équipe comme un « parent », en établissant des règles et des consignes de vie en 
collectivité. 

AUTORISE 

 Les responsables du Challenge Raid, à faire procéder aux soins d’urgence jugés nécessaires par mon 

état de santé. 

mailto:alj-linselles@orange.fr
http://www.association-loisirs-jeunes.com/
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 Les responsables du Challenge Raid, à utiliser mon image sur tout support promouvant la 

manifestation. 

 Les responsables du Challenge Raid, à n’utiliser uniquement mes données personnelles que dans le 

cadre de la gestion de l’évènement et la promotion des actions de l’Association pour les Loisirs des 
Jeunes. 

 Les responsables du Challenge Raid à transmettre mes données personnelles aux partenaires de 

l’évènement qui le demanderaient et celà, dans un but de démarchage. 

Fait à _________________________________, le ____________________ 

Signature du parrain ou de la marraine précédée de la mention « lu & approuve » 

Nom : _______________________________ / Prénom : ____________________________________ 

Mention & signature : 

 


